
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI 27 NOVEMBRE 2018 

CINQUIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
L’an DEUX MIL DIX-HUIT, le MARDI 27 NOVEMBRE, à 14 h 00, le Conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en cinquième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur 
convocation légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 
du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 15 h 00). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique / MAILLOT Gérald / VÉLOUPOULÉ-
MERLO Nalini / FRANÇOISE Gérard / ADAME Brigitte (arrivée à 14 h 09 au Rapport n° 18/5-003) / HOAREAU 
Jean-François / CLAIN Claudette / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / HOARAU Brigitte / 
PESTEL René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / CHOPINET 
Gérard / VOLIA-GARNIER Laetitia / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / SUDNIKOWICZ 
Christiane / ASSABY Maximilien / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim / HUMBLOT Nicole / 
JAVEL François / FIDJI Jean-Claude / NAILLET Philippe / BARDINOT Sonia / BAREIGTS Éricka / 
BÉLIM Audrey 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 

Pour toute la durée de la séance 

BELDA David par HOAREAU Jean-François 
BOMMALAIS Geneviève par LOWINSKY Jacques 
MARCHAU Jean-Pierre par DELORME Éric 
DUCHEMANN Yvette par ASSABY Maximilien 
LOYHER Jeanne par ANDAMAYE Marie-Annick 
MÉLADE Thierry par BAREIGTS Éricka 
SILOTIA William par CHOPINET Gérard 
 
Les membres présents, au nombre de 31 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 

 
En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre de la CDÉ de Saint-Denis Rapport n° 18/5-015 
 CADJEE Ibrahim (délégués / Ville)   
 CHOPINET Gérard    
 CLAIN Claudette    
 ADAME Brigitte    

(*) HO-SHING Cynthia    

 
CDÉ… Caisse des Écoles de Saint-Denis 
(*) absente à la séance 
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 ADAME Brigitte (déléguée / Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 18/5-021 

(*) KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 18/5-023 

 MAILLOT Gérald (lien de parenté) 
terrains sur chemin Dufourg- 

les-Hauts à la Bretagne Rapport n° 18/5-029 

 
SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 
SIDR Société immobilière du Département de la Réunion 
(*) absent à la séance 

 
DÉPLACEMENT D’ÉLUE 

 
ADAME Brigitte arrivée à 14 h 09 au Rapport n° 18/5-003 

 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le MERCREDI 5 DÉCEMBRE 2018 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 31 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Aménagement / GPM Séance du mardi 27 novembre 2018 
 Rapport n° 18/5-024 
 
OBJET Modification simplifiée n° 6 du Plan local d'Urbanisme  
 Bilan de la mise à disposition et adoption 
 

 
 
 
 
I Contexte  
 
Le Conseil municipal a approuvé la révision du Plan local d'Urbanisme à la date du 26 octobre    
2013. 
 
Conformément à l’article L. 153-36, L. 153-37, L. 153-45 du Code de l’Urbanisme, le Maire a lancé 
la procédure de modification simplifiée n° 6 du Plan local d’Urbanisme par l’Arrêté n° 1995/2017 du 
24 mai 2017, afin d’y apporter des modifications mineures, d’actualiser certains emplacements 
réservés, le règlement et les Orientations d’Aménagement et de Programmation relatives à l’OAP 
1.4. Cette procédure tient compte des observations émises lors de l’enquête publique de la 
modification n° 7 du PLU, apparaissant justifiées mais n’ayant pas pu être traitées dans ce cadre. 
 
Cette modification simplifiée n° 6 porte notamment sur : 
 
- la création, la modification et la suppression d’emplacements réservés,  
 
- la rectification d’erreurs matérielles (sur les pièces graphiques et dans le Règlement), 
 
- l’actualisation des pièces graphiques en conséquence,  
 
- la modification du règlement,  
 
- l’actualisation des Orientations d’Aménagement et de Programmation relative à l’OAP 1.4 

concernant l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine. 
 
Le Code de l’Urbanisme dispose que le projet de modification peut être adopté selon une 
procédure simplifiée, en dehors des cas suivants : 
 
- majoration de plus de 20 % des possibilités de construction résultant, dans une zone, de  

l'application de l'ensemble des règles du Plan ; 
 
- diminution des possibilités de construire ;  
 
- réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
- application de l’article L. 131-9 du Code de l’Urbanisme. 
 
Cette procédure simplifiée peut par ailleurs être employée pour la rectification d’une erreur 
matérielle. 
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Par conséquent, étant donné les éléments ci-dessus énoncés et les modifications envisagées, la 
mise en œuvre de la procédure de modification simplifiée est parfaitement adaptée au cas 
d’espèce.  
 
II Objet de la modification simplifiée  
 
La présente modification simplifiée porte sur : 
 
- la suppression de cinq emplacements réservés : 
 
• ER 261 à Sainte-Clotilde, 
• ER 411 à la Bretagne, 
• ER 490 aux Camélias, 
• ER 518 au Brûlé, 
• ER 543 à Sainte-Clotilde ; 
 
- la modification de douze emplacements réservés : 
 
• réduction de l’ER 466 à Bois-de-Nèfles, 
• modification de l’ER 512 à la Montagne, 
• modification de l’ER 115 à la Montagne, 
• modification de l'ER 594 à la Bretagne,  
• réduction de l'ER 111 à la Montagne, 
• modification de l’ER 72 au Centre-Ville, 
• réduction de l’ER 364 à Bois-de-Nèfles, 
• réduction de l’ER 123 à la Montagne, 
• modification de l’ER n°13 au Centre-Ville, 
• modification de la destination de l’ER 570 à Bois-de-Nèfles,  
• modification de la destination de l’ER 127 à la Montagne, 
• modification de la destination de l’ER 198 au Brûlé ; 
 
- la création d’un emplacement réservé : 
 
• ER 597 à Bois-de-Nèfles ; 
 
- la rectification de deux erreurs matérielles : 
 
 • numérotation d’un ER 598 au chemin du Pic Adam à Bois-de-Nèfles, 
 • attribution d’un nouveau numéro ER 596 au chemin Canal ; 
 
- la rectification d’erreurs matérielles dans les Dispositions générales du Règlement : 
 
• l’absence de schémas explicatifs dans le lexique, 
• l'erreur de numérotation des articles survenue lors d’un problème de mise en page ; 
 
- la rectification d’une erreur matérielle du règlement (p. 35) concernant la dénomination d'une   

voie : la voie Leconte de Lisle est modifiée en avenue Leconte de Lisle ; 
 
- la modification des Dispositions générales concernant l’article IX - Dessertes et accès : 
 
• ajout  d'une règle concernant la possibilité de réaliser un deuxième accès dénommé « accès  

livraison » sur une même voie publique ou privée destiné à l’approvisionnement du (ou des) 
commerce(s) ayant vocation à s’implanter ; 
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- la modification de l’article Uv2 « Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions   
Particulières » : 

 
• ajout d'une règle autorisant le stockage de marchandises lié à un commerce en zone Uvac ; 
 
- l'actualisation de l’OAP relative à l’Aire mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

(devenue SPR : site patrimonial remarquable depuis la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016) suite à 
l’approbation de la modification n° 1 par la Délibération du Conseil municipal du 25 février 
2017 ; 

 
- la cartographie qui est mise à jour dans le PLU. 
 
Ces modifications sont exposées dans le dossier de modification simplifiée n° 6 du PLU qui est 
librement consultable, auprès de la Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité - 1er  

étage de l’Hôtel de Ville - aux jours et heures ouvrables de l’administration communale, soit du 
lundi au jeudi de 8h à 16h et le vendredi de 8h à 11h. 
 
III Avis des Personnes publiques associées 
 
Conformément aux articles L. 153-40, L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme, le projet a été 
notifié par courrier en date du 26 juin 2018 aux Personnes publiques associées (PPA), qui ont 
disposé d’un mois pour faire part de leur avis. 
 

- La CCI Ile de la Réunion a émis un avis favorable dans le délai imparti. 
 

- Le Parc national de la Réunion a émis un avis sans remarque particulière dans le délai imparti. 
 

- La CINOR, qui a répondu dans le délai imparti, a attiré l'attention de la Ville sur l'emplacement  
réservé n° 323 en lien avec le projet de transport par câble Chaudron/ Bois-de-Nèfles et a 
sollicité une modification de cet emplacement réservé (destination et destinataire). 

 

- Le Département de la Réunion, qui a répondu dans le délai imparti, n'a pas de remarque 
particulière sur le projet. Il demande néanmoins à la Ville la suppression de l'emplacement                     
réservé n° 520 en vue de la mise en œuvre d'un projet de développement du territoire du Brûlé 
intégrant des dimensions sociales, économiques et touristiques. 

 

- La Région Réunion, qui a répondu dans le délai imparti, n'a pas de remarque particulière sur le 
projet mais souhaite l'extension de l'emplacement réservé n° 312 sur une portion du boulevard 
Sud pour les besoins du futur Réseau régional de Transport guidé (RRTG). 

 

- La Préfecture de la Réunion, dont la réponse nous est parvenue hors délai, a fait part à la Ville 
de remarques concernant la suppression ou la réduction d'emplacements réservés pour du 
logement aidé et de remarques concernant certaines évolutions à intégrer à la procédure de 
modification simplifiée afin de sécuriser le PLU et certains projets. 

 
Les autres Personnes publiques associées n’ont pas fait de réponse. 
 
A la suite des avis exprimés, le projet est donc modifié selon les requêtes de la CINOR, du 
Département de la Réunion, de la Région Réunion et du Préfet de la Réunion. 
 
Les remarques du Préfet de la Réunion sont également prises en compte dans la  modification 
simplifiée n° 6, afin de sécuriser la procédure et le PLU.  
 
Le projet de modification simplifiée n° 6 n’est, par conséquent, pas remis en cause par les PPA. 
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IV Modalités de la mise à disposition 
 
Le Conseil municipal a délibéré sur les modalités de mise à disposition du projet par Délibération 
n° 17/3-035 du 24 juin 2017, qui sont : 
 
- la mise à disposition du dossier complet de modification simplifiée n° 6 consultable à l’Hôtel de 

Ville pendant un mois minimum ; 
 

- la mise à disposition d’un registre d’observations à l’Hôtel de Ville pendant toute la durée de la 
mise à disposition du dossier aux jours et heures ouvrables de l’administration ; 
 

- la mise à disposition d’informations sur le site web de la Ville. 
 
V Bilan de la mise à disposition 
 
L’ensemble des modalités de mise à disposition précitées et précisées par le Conseil municipal, 
qui ont été portées à la connaissance du public par affichage en l’Hôtel de Ville le 20 juillet 2018 et 
par parution dans deux journaux à diffusion départementale le 20 juillet 2018, soit au moins huit 
jours avant le début de la mise à disposition, a été mis en œuvre. 
 
Le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs, les avis émis par les Personnes 
publiques associées reçus dans le délai d’un mois (CCI Réunion, Parc national de la Réunion, 
CINOR, Département de la Réunion, la Région Réunion), ainsi qu’un registre, afin que le public 
puisse formuler des observations, ont été mis à la disposition du public du mardi 31 juillet 2018 au 
vendredi 7 septembre 2018. 
 
Par ailleurs, des informations ont été mises sur le site web de la Ville, concernant l’Arrêté de 
lancement de la procédure de modification simplifiée n° 6, la Délibération précisant les modalités 
de la mise à disposition et les informations relatives à la mise à disposition. 
 
Lors de la mise à disposition qui a duré un mois, deux observations ont été formulées dans le 
registre : 
 
- la première, sans remarque particulière, 
 
- la deuxième demandant la suppression de l'emplacement réservé n° 509 sur une propriété 

privée, en vue de construire. 
 
Cette affaire ayant été portée devant le Tribunal administratif sans décision à ce jour, il apparaît 
prématuré de se prononcer sur la suppression de cet emplacement réservé.  
 
Le projet de modification simplifiée n° 6 n’est donc pas remis en cause par la mise à disposition. 
 
Des moyens adaptés, à l’ampleur des modifications prévues, ont donc été mis en œuvre, 
conformément à la Délibération du 24 juin 2017, pour permettre au public de formuler ses 
observations. Le nombre d’observations est resté faible (deux). 
 
VI Modification du projet mis à disposition 
 
Les requêtes de la CINOR, du Département de la Réunion et de la Région Réunion ont conduit à 
une adaptation mineure du projet de modification porté à la connaissance du public. 
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Les remarques du Préfet de la Réunion sont prises en compte dans le dossier projet afin de 
sécuriser le PLU et certains projets. 
 
La modification du projet mis à disposition concerne donc : 
 
- le maintien de l'emplacement réservé n° 411 à destination de logements aidés, initialement 

prévu en suppression ; 
 
- la suppression de l'emplacement réservé n° 520 pour permettre la réalisation de futurs projets  

d'intérêt collectif ; 
 
- l'extension de l'emplacement réservé n° 312 pour permettre la réalisation de futurs projets 

d'intérêt collectif ; 
 
- la modification de l'emplacement réservé n° 323 (superficie, destination et bénéficiaire) pour  

permettre la réalisation de futurs projets d'intérêt collectif ; 
 
- la modification du Règlement du PLU (dispositions générales) concernant l'implantation des  

constructions et installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif ;  
 
- la complétude de la fiche n° 6 de la note de présentation apportant des précisions concernant 

les logements aidés. 
 
VII Conclusion 
 
En conséquence et en application de l’article L. 153-47 du Code de l’Urbanisme, je vous 
demande : 
 
1° de tirer le bilan de la mise à disposition, qui est joint en annexe ; 
 
2° d’adopter le projet de modification simplifiée n° 6 du PLU, modifié sur des points mineurs, qui 

est joint en annexe. 
 
Conformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente 
Délibération fera l’objet d’un affichage en l’Hôtel de Ville durant un mois, et d’une mention en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans le Département et sera également publiée au 
Recueil des Actes administratifs mentionné à l’article R. 2121-10 du Code général des Collectivités 
territoriales. 
 
Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente Délibération et du 
dossier de PLU annexé au Préfet de la Réunion pour l’exercice du contrôle de légalité, et 
l’accomplissement des mesures de publicité ci-dessus visées. 
 
 
 
NB Le dossier de modification simplifiée n° 6 du PLU et le bilan de la mise à disposition peuvent 

être librement consultés auprès de la Direction Aménagement, Grands Projets et Mobilité - 
1er étage de l’Hôtel de Ville - aux jours et heures ouvrables de l’administration communale, 
soit du lundi au jeudi de 8h à 16h et le vendredi de 8h à 11h. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du mardi 27 novembre 2018 
 Délibération n° 18/5-024 
 
OBJET Modification simplifiée n° 6 du Plan local d'Urbanisme  
 Bilan de la mise à disposition et adoption 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.153-36, L.153-37, L.153-40, L.153-45, 
L.153-47, L.153-48, R.153-20 et R.153-21 ; 
 
Vu la révision générale du PLU telle qu’adoptée le 26 octobre 2013 ; 
 
Vu l’arrêté n° 1995/2017 du 24 mai 2017 lançant la procédure de modification simplifiée n° 6 du 
PLU ; 
 
Vu la Délibération n° 17/3-035 du 24 juin 2017 du Conseil municipal précisant les modalités de 
mise à disposition du public du projet de modification ; 
 
Vu la mise à disposition du public qui s’est déroulée du mardi 31 juillet 2018 au vendredi 7 
septembre 2018 ; 
 
Vu le dossier de modification simplifiée n° 6 du PLU notifié aux Personnes publiques associées, 
modifié après la mise à disposition et annexé à la présente Délibération, comprenant notamment 
la note de présentation, le Règlement modifié complet, les extraits du rapport de présentation 
modifié, les pièces graphiques 1-1 à 1-9, le listing des emplacements réservés, le Règlement 
complet en vigueur avant modification ; 
 
 
Vu le bilan de la mise à disposition ; 
 
 
Vu le RAPPORT N°18/5-024 du MAIRE ; 
 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur DELORME Éric - 15ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
ARTICLE 1 
 
Tire le bilan de la mise à disposition ci-annexé. 
 
ARTICLE 2 
 
Adopte la modification simplifiée n° 6 du Plan Local d’Urbanisme ci annexé. 
 
ARTICLE 3 
 
La présente Délibération fera l’objet d’un affichage en l’Hôtel de Ville pendant un mois et sera 
publiée au Recueil des Actes administratifs de Saint-Denis. 
 
En outre, mention de cet affichage en l’Hôtel de Ville sera insérée en caractères apparents dans 
un journal diffusé dans l’ensemble du Département. 
 
ARTICLE 4 
 
Le projet de PLU modifié sera exécutoire dès la transmission de la présente Délibération et du 
dossier de PLU annexé au Préfet de la Réunion pour l’exercice du contrôle de légalité, et 
l’accomplissement des mesures de publicité ci-dessus visées. 
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